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Système de financement des Nations Unies pour la science et la technique 
au service du développement 

L'Assemblée ~ênérale, 

Rapnelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, contenant 
la Declaration et le Proc;rawne d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 decembre 1975, sur le développement et la coopération économique internationale, 

Rappelant ér;alement sa résolution 35/56. du 5 décembre 1900, contenant la 
Stratêc;ie internationale du developnement nour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement-, en particulier le parac;raphe 36, dans lequel 
1 1 Assemblee stipulait que lo. cornmunautê internationale appliquera le Proc;ramme 
d'action de Vienne pour la science et la technique au service du développement 1/, 
de manière principalement à renforcer les capacités scientifiques et techniques-des 
pays en développement, à transformer les structures actuelles des relations 
scientifiques et techniques internationales et à renforcer le rôle du système des 
l'rations Unies dans le domaine de la science et de la technoloc;ie et en faveur d 1un 
apport de ressources financières accrues, 

Rappelant en outre le Proc;ranwe d'action de Vienne pour la science et la 
technique au service du developpement li, adopté par la Conference des Nations Unies 
sur la science et la tecllnique au servlce du développement, 

1/ Rap-port de la Conf(§rence des nations Unies sur la science et la technique 
au se;vice du développement, Vienne, 20-31 août 1979 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente ; F.79.I.2l et corrir:;enda), chap. VII. 
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B~-::?l')~l:ant la nêcessi té urcente de developper et de renforcer la capacité 
scientifique et technique endoGène des pays en d~veloppement afin de leur pennettre 
d' anplic3uer la science et la technique Èi leur propre dêvelo:D;_Jement, en vue 
d 1 (:;liminer les inêc;alités existantes entre pays dr:::veloppes et pays en d0veloppement, 

B~~ffirmant la n~cessitê de renforcer encore le rôle du système des 
Nations Unies dans le dom.:1ine de la science et de la technique, notamment par 
1 1 aJ_;port de ressources nouvelles et substantielles s 1 ajoutant Z:c celles qui 
existent déjà, 

Tieconnaissant la n·2cessité de définir des pronositions d'action :précises et 
concrê.:t;s-en-·vuede renforcer 1 1 efficaci tG du systè:t'le des Nations Unies, en :rr:ettant 
1 1 accent en Ilarticulier sur le renforcement de la capaci tc scientifique et 
techniQue des l18YS en cl~veloppement, 

Rap~oelant sa résolution Jl>/210 du 19 decembre 1979, po,r laquelle elle a 
décide d'établir un Système de fim:.ncement des ~Tations Unies :pour la science et 
la technique au service du dêvelopl;eraent, 

Ra•Jnelant en outre sa décision selon laquelle les arrangements d lonc; terme 
du systé;me de f:lnancement devraient ;_Jrendre effet en 1902 2/ et la mise en :rJlace 
des arranc;er;1ents intêri:rmires ne devraient pas yrêjuc;er le; dêci_sions C]Ul seront 
prises en fin de compte quant aux arrane;err1ents à long terme ]_/, 

:?renant note du ra:J~;ort du Con1 itê inter,r.ouvernemental de la science et de la 
teclmTque-a{i service du- d6veloppement 4/ concerna.nt le ra-;port du Groupe 
interc;ouvernenlental d 1 experts du Systé~e de financement des nations Unies IJOUr la 
science et 1.:1 technir;_ue au service elu dêvelo:npement, 

Consicli:::rant que, confon11Ônent 2 la résolution 34/210 de 1 1 Assemblee, le Fonds 
intfrimairè des Nations Unies YJour la science et la technique au service du 
développement cessera d 1 exister le 31 dêce;nbre 1981, 

Réaffirmant le rôle du Comit·2 interr:ouvernemental de la science et de la 
technicme au service du dêvelo•;IJement, t~l qu 1il est énoncé dans la résolution 
Jl>/216 --de 1 1 Assemblée 

9 

~/ Voir rGsolution 34/218 rle 1 1 AsseElblée :);ên~rale, se ct. VI, par. 8. 

]_/ Voir Ibid., sect. VI) ïJar. 9. 

4/ Voir A/36/37 (Partie III)· il paraître comme Sunpl~ment Ho 37 des 
Documents officiels de 1 'AsseHblGe 1-\ênérale, trente-sixième session (A/36/37) 0 
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l. Décide d 1 établir, conforPlfJ,Jent au Pronramme d 1 action de Vienne 
pour la science et la technique au service du développement et à la résolution 34/218 
de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1979, des arransements à long terme 
pour le Système de financement des lTations Unies pour la science et la technique 
au service du developpement,, CJ.Ui entrera en vigueur le ler janvier 1982 ;, 

2. pêcide CJ.Ue les principes directeurs du Système de finsncement seront 
les suivants : 

a) Le Système financera, à la demande des ~ouvernements, des activités 
très diverses visant à renforcer les capacités scientifiques et techniques endogènes 
des pays en développement. Des ressources suffisantes devront être affectées aux 
diverses activités identifiées dans le Prograw~_e d'action de Vienne, y compris 
les activités nationales_ sous-régionales,-rép,ionales, interrê~ionales et inter~ 
nationales. Il conviendra d'accorder une attention Particulière à la mise en 
oeuvre de differents types de projets et de progra~nes intéressant directement 
les pays en développement. Ces activités devront s'ajouter aux programmes 
bilatéraux et multilatéraux pour la science et la technique et appuyer les efforts 
des pays en développement. Il conviendra de prêter dfunent attention à la coordi
nation effective des activités des organes, or~anisations et organismes du système 
des Nations Unies dans le domaine de la science et de la technique au service du 
développement. Le plan opérationnel pour l~application du Prograrrm1e d'action 
de Vienne pour la science et la technique au service du développement, gui doit 
être complété par des propositions d'action concrètes et précises du Comité 
interGouvernemental de la science et de la technique au service du développement 
à sa quatrième session et qui comporte les domaines d'action prioritaire adoptés 
p2r le CoPlité intergouvernemental à sa troisième session, constituera le cadre 
général des activités du Système de financement; 
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b) En déterminant la nature et le volume des ressources du Système de 
financement, il y aura lieu de tenir compte des considerations ci-"après : 

i) 

ii) 

iv) 

Dissymétrie de la capacité technologique entre pays développés et 
p~ws en développement , 

Besoin d'un apport prévisible et continu de ressources financières~-

Besoin de ressources substantielles s'ajoutant à celles qui e:cistent 
déjà dans le système des Nations Unies; 

Besoin de ressources extérieures non liées pour le développement 
scientifique et technique des pays en développement; 

c) Le Système de financement servira d'instrument pour mobiliser, coordonner, 
acheminer et débourser les ressources Ilnancleres, Le Système de financement devra 
être organisé sur une base volontaire et universelle et tous les pays devront 
pouvoir y participer à part entière. Les ressources du Système de financement 
seront constituées par des contributions des Etats et par les moyens obtenus 
grâce aux arransements financiers que le Système de financement pourra conclure 
avec des institutions financières internationales, régionales et autres, publiques 
et privées. Tous les pays membres devront contribuer au Système de financement 
dans la mesure de leurs moyens. Tous les pays membres devront participer 
collectivement à la direction du Système de financement; 

d) Le Système de financement devra être doté d'un volume de ressources 
dont conviendraient les pays participants et qui seraient versées par eux afin 
de constituer une base stable pour ses opérations et il devra avoir la souplesse 
nécessaire pour attirer des ressources d'origines diverses· 

e) En déterminant les modalités de fonctionnement du Système de financement, 
il conviendra de tirer parti de l'exDérience acquise dans la gestion du Fonds 
intérimaire des Nations Unies pour la science et la technique au service du 
développement; 

3. Prend acte avec un vif intérêt des recor~andations du Groupe inter
gouvernemental d'experts du Système de financement des Nations Unies pour la 
science et la technique au service du developpement et note, en particulier que, 
conformément aux critères énoncés au paracraphe 3 de la section IV de la 
résolution 34/218 de l'Assemblée, les ressources de base du Système de financement 
devraient être de 200 millions de dollars par an pendant la période 1983~1985: 

1 •. . 
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4. Decide que les arrangements institutionnels devraient être détermines 
compte ten~èntre auGres~ de l'ampleur des ressources financi~res et de la nature 
des opérations du SystèmP de financement; 

5. Décide en outre que ces arrangements institutionnels seront convenus 
durant l'année transito1re, 1982, conformément aux d1spositions pertinentes de 
la section II de la pres(~nte r6solution; 

II 

6. Dec1de que l'année 1982 sera considérée comme la période transitoire 
du Système de financement des Nat1ons Unies pour la science et la technique au 
serv1ce du développement: 

7. Prie le Secrétaire général de convoquer au cours du premier trimestre 
de 1982 une conference pour lPS annonces de COn~ributlons qui recPvra les 
annonces de contributions pour l'année transito1re 1982 et, dans cette optique, 
prie instamment tous les pays d'offrir des contribut1ons généreuses, en ayant 
présentes à l'esprit les recommandations du Groupe intergouvernemental d'experts 
du Système de financement des Nations UniPs pour la science et la technique au 
service du développement à ce sujet; 

8, Décide que, sans préjudice de l'accord final sur les arrangements instJ.
tutionnels et financiers à long terme du Système de financement, les dispositions 
générales de fonctionnement du Fonds 1ntérimaire, et notamment celles qui concernent 
l'obtention de ressources, l'organisation et la gestion, ainsi que les procedures 
figurant en annexe à la resolution 34/218 de l'Assemblée generale, s 1 appl1queront 
au fonctionnement du Système de financement pendant la p~r1ode transitoire; 

9. Décide qu'un Groupe intergouvernemental plénier sur le Système de finan
cement des Nations Unies pour la science et la techniquç au serv1ce du developpement 
tiendra deux sessions : la prem1ère, d'une semaine, du 1er au 5 mars 1982 et la 
seconde, de deux semaines, du 12 au 23 avril 1982 et décide en outre que le temps 
qui s'écoulera avant la première session et entre les deux sessions devra être 
pleinement utilisé pour des consultations visant à assurer le succès des travaux 
du Groupe: 

10. Prie instamment les gouvernements de faire 
à ces deux sessions soient des personnalités de haut 
experts financiers; 

1 sorte que leurs représentants 
iveau et comprennent des 

11. Prie le Groupe 1ntergouvernemental d'établir des recommandations relatives 
aux arrangements institutionnels, organisationnels et financiers du Système de 
financement et de les présenter au Comité intergouvernemental de la science et 
de la technique au service du développement, lors de sa quatrième session; 

12. Prie le Comité intergouvernemental de la science et de la technique au 
service du développemen-t de présenter ses recommandations, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social, à l'Assemblee générale, pour examen et decisions 
lors de sa trente-septième s2ssion. 


